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I.    PREAMBULE 

Le présent règlement intérieur ne peut en aucune façon Modifier les dispositions 

des Statuts de l'Association, dont il ne peut être dissocié.    En cas de contradiction 

entre les deux textes, les Statuts prévaudront sur le règlement intérieur» 

II.    REUNIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Article 1 

L 'Assemblée générale se réunit en session ordinaire au moins une fois tous les 

trois ans«    A chaque session, elle décide de la date  et du lieu de la prochaine session 

ordinaire»     (En décidant du lieu des sessions, l'Assemblée veille à en assurer une 

répartition géographique équitable») 

Article 2 

La date d'ouverture et la durée de la session ordinaire sont décidées par 

le Secrétaire général en accord avec le pays hôte au moins 150 jours avant l'ouverture 

de la session« 

Article 3 

Si, de l'avis du Secrétaire général, il n'est  cas possible,  ou souhaitable de 

convoquer une Assemblée générale dans le pays de l'organisation dont l'invitation a 

été déjà acceptée par ladite Assemblée, le Secrétaire général, en informe le Président 

et suggère un autre lieu de réunion«    Le Président décide alors de tenir la session 

ailleurs aux mimes dates ou à toute autre date approuvée par la nouvelle organisation 

hfite et donne les instructions nécessaires à cet effet au Secrétaire général« 

Article 4 

Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX des Statuts,l'Assemblée générale 

tient aussi des sessions extraordinaires«   Ces réunions se tiendront en un lieu choisi 

par le Comité exécutif, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception 

de la demande« 
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Article 

•out.  ^SOOÌ
t

atÌ" ^« *• souve^e^nt,  toute or^isation n(Mrt„| 

«      organisation Internationa  ccpéten.e,  et toute personne intéressée à part cipe, 
•• e«, sessione en temi qu'observateurs. participer 

Article 6 

Le thé•,  la date et le lieu des sessions ordinaires sont confias par le 

. -taire .enera! au „ins 4 »ois a l'avance au* ltaores de l'Association et    1 

^•ervateurs.    tes usions ^ordinaires sont notifiées a tous les Heures de 

•l.oociatiou et am observateurs au .„oins 60 jours à l'avance. 

Aî'ias_2 

La durée des sessions de l'Assenfclée eé„érale est normalement d'une semaine. 

:k.Ucle  C 

L'Association „e saurait être  responsable des dépenses encourues par les 

Participante à  l'occasion dec sessions de  l'Assemblée générale. 

III.    Rm^HITAJTiœj_JT PARTICIPATION 

i^U_cle_J} 

Chaoue ¡:erabre est représenté aux sessions de l'Assemblée gé„érale par un' 
.•ep:',Senta„t autorisé et/ou Par son suppliant. 

A;Jàcle_10 

Le  représentant autorisé peut   St 
P'.r des   conseillers. 

re accompagné aux sessions de l'Assemblée général« 
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Article 11 

Chaque Hambre de l'Association et toute autre organisation invitée à se faire 

représenter à la session de l'Assemblée générale communique au Secrétaire général les 

noms et pouvoirs de ses délégués 30 jours au moins avant l'ouverture de l'Assemblée« 

IV.    SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES A HUIS CLOS 

Article 12 

Toutes les réunions de l'Assemblée générale et de ses comités 3ont publiques 

mais l'Assemblée générale ou l'organe compétent peut décider, à la majorité simple, 

de siéger à huis clos« 

Article' 13 

Lorsqu'il a été décidé de tenir une réunion à huis clos,  seuls les représentants 

des Membres de l'Association et les observateurs expressément invités sont autorisés 

à y participer« 

V.    LANGUES 

Article 14 

Les langues officielles de l'Association seront utilisées pour l'organisation 

des sessions de l'Assemblée générale et pour la rédaction de ses documente.    Toutefois 

dans la conduite des travaux des sessions,  d'autres langues seront utilisées si 

l'organisation hôte est en mesure de fournir les moyens et les services nécessaires» 

VI.    ORDRE DU JOUR ET JOCUTiaiTS HE TRAVAIL 

Article 15 

Le Secrétaire général prépare un ordre du jour provisoire et un ordre du jour 

annoté qu'il fait parvenir à tous les Membres et observateurs invités 90 jours au moins 

avant la session» 
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Article  16 

Afin de Bouligner le caractère professionnel de 1'Association,  un thème portant 

sur  la recherche  et  le développement  industriels et techniques en Afrique est   choisi  pour    , 

chaque session ordinaire.    Les débats de la session portent essentiellement  sur ce 

thèmr-î et le temps consacré aux questions administratives de l'Association est réduit au 

ndaimunii 

Article  17 

L'ordre du jour provisoire relatif aux questions administratives d'une  session 

ordinaire  comprend notamment  les points suivants   : 

a) Examen et adoption de l'ordre du jour; 

b) Rapport du Secrétaire général depuis la dernière session ordinaire de 

l'Assemblée   ^onorale;   examen et  adoption; 

c) Points proposés par tout Lembre  et dont  l'insertion a été approu'TÎeptr 

le Comité exécutif; 

d) Rapports du Comité exécutif;   examen et  adoption; 

e) Progranjme de travail  et  propositions budgétaires; 

f) Inscription et  cotisation; 

g) Amendements à apporter aux Statuts et au règlement  intérieur, s'il y a lieu; 

h)       Election des membres du Bureau et du Comité exécutif de la session; 

i)      Nomination du Secrétaire général; 

j)      Divers; 

k)       Choix du lieu et de la date de la prochaine  session ordinaire de l'Assemblée 

générale. 

Article 1£ 

Les documents et tout autre renseignement    nécessaires à l'examen des différents 

points inscrits à l'ordre du jour provisoire sont  communiqués aux liembres et  aux 

observateurs au moins  30 jours avant  l'ouverture de la session» 
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Article   19 

Tout Kembre peut coumettre au Secrétaire  général  de nouveaux points,   avec documents 

et renseignements à l'appui, 60 jours au moins avant  la session;  ces pointa sont  sounds 

à l'examen du Comité exécutif en  vue de leur insertion dans l'ordre du jour provisoire 

de la session»    Après ce délai,  d'autres points ne peuvent être ajoutés à l'ordre du 

jour que  conformément à l'Article  21» 

Article 20 

Ein accord avec le Comité exécutif,  le Secrétaire  général prépare,  compte tenu 

des nouveaux points approuvas, un ordre du jour provisoire révisé;   les documents 

et renseignements relatifs aux nouveaux points  sont distribués aux participants au cours 

de la session» 

Article  21 

Lors de son adoption,  de nouveaux points peuvent  être ajoutés à l'ordre du jour, 

à la majorité simple den voix des Membres présents« 

Article  22 

En cas de session extraordinaire de l'Assemblée  générale, le  Secrétaire général 

prépare  l'ordre du jour provisoire,  qui  comporte essentiellement les points soumis par 

écrit à  l'examen du Secrétaire général,  conformément  L l'Article IX,  paragraphe  3 des 

Statuts» 

Article  23 

L'ordre du jour provisoire de chaque session extraordinaire de l'Assemblée générale 

est  communiqué aux Lembres et aux observateurs invités,  au moins 30  jours avant 

l'ouverture de la session« 

Article  24 

Lors de l'adoption de l'ordre du jour provisoire d'une session extraordinaire, 

de nouveaux points peuvent être ajoutés,  à la majorité  simple des voix des Membres 

présents« 
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VII.    CONDUITE DES TRAVAUX DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Article 25 

Lee travaux des sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblée générale 

sont dirigés par le Président  de l'Association. 

Article 26 

Au cours de la discussion d'une question quelconque,  le représentant de tout 

Membre peut présenter une motion d'ordre et le Président  statue immédiatement sur cette 

motion conformément au règlement.    Tout représentant  peut en appeler de la décision 

du Président.    L'appel est immédiatement mis aux voix et une décision est prise à la 

majorité  simple.    En présentant  une motion d'ordre,  un représentant ne peut pas traiter 

du fond de  la question en discussion. 

Article 27 

Les notions suivantes ont priorité, dans l'ordre indiqué ci-après, sur toutes les 

autres propositions ou motions présentées, sauf ««il s'agit d'une motion d'ordre  : 

a) Suspension de la séance; 

b) Ajournement de la séance; 

c) Interruption d'une  session; 

d) Ajournement du débat  sur la question en discussion; 

c) Clôture du débat  sur la question en discussion. 

Article or 

Le Président peut limiter le tempB de parole de chaque orateur, compte tenu de la 

question en discussion. 

Article 29 

Au cours de la discussion d'uno question, un représentant peut demander la 

suspension ou l'ajournement de la séance, la clôture de la session ou l'ajournement 

ou la clôture du débat sur la question en discussion. 

¿—* 
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Article 30 

Toute motion et tout amendement doivent être proposée par vm Membre de l'Association 

et appuyés par un autre Membre avant d'être mis en discussion»    Aucune motion ne peut 

être retirée par son auteur ai des amendements à son sujet sont en discussion ou ont 

été adoptés« 

Article 31 

Les projets de résolution sont présentés par écrit au Secrétaire général, qui 

les communique aux Ilembres et aux observateurs, au plus tard,  la veille de la séance 

au cours de laquelle les résolutions seront étudiées»    Le Président pout cependant 

autoriser la discussion d'un projet de résolution qui n'aurftit pas été préalablement 

distribué«    Les projets de résolution et les motions sont examinés dans l'ordre de leur 

soumission à moins que l'Assemblée générale en décide autrement«    Une motion sur un 

projet de résolution peut être retirée par son auteur avant  d'être mis aux voix,  sous 

réserve des dispositions figurant à l'Article 30»   Tout représentant peut réintroduire 

un projet de résolution qui a été retiré« 

Article 32 

La remise «n discussion d'une proposition ayant fait l'objet d'un vote peut être 

décidée à la majorité des deux tiers si un Membre de plein droit présente une motion 

à cet effet«    Seuls,  quatre orateurs,  deux pour et deux contre,  sont normalement 

autorisés à prendre la parole sur une motion concernant la réouverture d'un débat» 

Artide 33 

Le quorum est  constitué par la majorité simple des Ilembree de plein droit» 
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Vili. VOTE DT ELECTIONS 

Artide 34 

Lo Secrétaire général est  chargé de prendre les dispositions nécessaires pour 

aasurer ib<5 votes et  les élections.    Il peut désigner un ou plusieurs membres de  son 

personnel  comme  scrutateurs et pour l'aider dans l'accomplissement  de  cette tâche qui 
consiste notamment à  : 

a) S'assurer quo les dispositions des Statuts et du règlement intérieur de 

l'Association en matière de vote et de procédures électorales sont  correctement 
appliquées; 

b) Prendre toutes dispositions en mati óre de vote et d'élections, 

c) Conseiller le Président de  l'Assemblée générale sur des problèmes de procédure 

et de mécanisme de vote; 

d) Superviser la préparation dts bulletins de vote; 

e) Assurer la conservation des procès-verbaux de tous les résultats d'élection 

et veiller c. ce qu'ils soient  enregistrés et publiés  corre et einentj 

f) Paire face à toutes les éventualités susceptibles de  survenir à l'occasion 
des votes et  des élections. 

Article 35 

Seuls les Membres de plein droit sont autorisés à participer aux scrutins. Chaque 

Membre n'a droit qu'c\ une voix« 

Article 36 

Le Président de la session de l'Assemblée générale a le droit de voter au nom 

de son Organisation si celle-ci est en règle. 

Article JX 

Une décision est   considérée comme prise si  le résultat d'un vote est  conforme 

aux dispositions  spécifiées à l'Article XVIII des Statuts de l'Association. 
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Article  jû 

Le vote se fait habituellement à main levée.    Les autres procédures de vote, telles 

que l'appel nominal at le scrutin secret peuvent être décidées par le Président ou 

bien suivant les dispositions prévues dans le présent  reniement intérieur« 

Article  39 

Tout Ilembre peut contester le résultat d'un vote immédiatement après la proclamation 

des résultats;  danB ce cas,  le Président organise un autre scrutin. 

Article 4P 

Tout vote portant tur des propositions commence par les amendements qu'elles ont 

suscités ¿ans l'ordre inverse de leur présentation» 

Article 41 

Les parties d'une proposition,  d'une résolution ou d'une motion peuvent ê*tre votées 

séparément à la demande d'un Ilembre qui  est appuyé par lr. majorité simple des Membres 

votants et prosente. 

Article 42 

En cas de partage é^al des voix lors d'un vote ne portant pas sur des élections, 

la proposition est  considérée comme repoussée» 

Article 43 

C'est au scrutin secret qu'ont lieu les élections et que sont prises les décisions 

ayant trait aux personnes« 

Article 44 

Les bulletins de vote au scrutin secret sont dûment visés par un fonctionnaire du 

Secrétariat,  désigné à cet effet,  qui  est chargé de veiller à l'application des règles 

de procédure» 
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Article 43 

Tout  représentant  peut   contester le  résultat d'un  scrutin secret  immédiatement 

après  sa proclamation;   dans  ce   cas,   le Président  nomme doux représentants pour examiner 

lee bulletins dp  vote et  tous autres documents pertinents.    En  cas d'irrégularité,   on 

procede a   xa autre vote. 

Article 46 

Dans le cas d'une élection destinée û pourvoir au moins deux postes,  les personnes 

qui  auront  obtenu le plus grand nombre de voi:; sont  élues.     S'il y a partage égal des 

voix,   on procède,   s'il y a  lieu,  ï« un second tour de  scrutin» 

Article 47 

Tous  les membres du Bureau et  les autres membres du Ccmi+.é exécutif sont élus 

par l'Assemblée   générale à  sa derm~re séance pioniere. 

Article 4^ 

Au cours  de  1''lection des membres du Bureau et des autres membres du Comité 

exécutif,   seuls  les représentants des nombres de  plein droit  sont habilités à faire 

acte de   candidature,  ù nommer  des candidats  et à participer au vote» 

_ArjUcle__49 

Le nom dos  candidats au Bureau de l'Association et  au Comité exécutif est 

communi <mé  au Secrétaire général un jour au moin¡; avant   l'élection»     Dans des cas 

exceptionnels,   le Président   demande l'approbation de  l'Assemblée générale,  par un vote 

à la majorité  simple des l.er.ibres de plein droit  présents,   pour accepter des candidatures 

proposées en cours de  séance.     Chaque candidature est  présentée  séparément,  dûment  proposée 

et  appuyée par deux Lembre3 de  plein droit   de l'Associati on.    Pour pourvoir les postes 

de Président et  de Vice-Présidents de l'Association,   il   sera tenu compte de l'aptitude 

des  candidats à diriger efficacement  l'Association.    Toute nomination doit être 

accompagnée du  consentement   et  d'une brève  biographie du  candidat. 
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Article 30 

Les pouvoirs des candidats Bont examinés par le Secrétaire général, qui établit 

la lists des candidature» valables et la so'imet h. l'Assemblée générale, après quoi 

les membres en règle procodent au vote. 

Article 51 

Les membres du Bureau de l'Association sont rééligibles mais ne peuvent occuper 

le même poste pendant plue de deux mandats conséoutifs. 

IX.     QOMPTES RBTDPS FiT RAPPORTS 

Article 52 

Les rapports et documents ayant trait aux travaux de l'Assemblé* générale sont, 

dans la mesure du possible,  mis,  le cas échéant,  à la disposition des délégués pendant 

chaque session de  l'Aseeirblée générale« 

\rticle 53 

Les rapports des sessions de l'Assemblée générale comprennent notamment  les 

minutes des débats des sessions et les rapports des Commissions et Comités déjà 

adoptés par l'Assemblée générale.    Ces rapports sont distribués aux Membres par le 

Secrétaire général dans les six mois qui  suivent la clôture des sessions. 

article 54 

Tous les documents de l'Association relatifs aux sessions de l'Assemblée générale 

et  aux travaux du Comité exécutif ainsi que les communications officielles de 

l'Association sont  distribués dans les langues de travail adoptées par l'Association. 

Les documents relatifs aux programmes techniques de l'Association sont normalement 

reproduits dans la langue  choisie pour le programme respectif.    Les résumés de  ces 

documents doivent  toutefois être reproduits dans les deux langues officielles de 

l'Association.    Tout membre  souhaitant recevoir des documents supplémentaires sur 

lesdits programmes doit prendre à sa charje leur traduction,  si besoin est. 
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ArUole_j)¿ 

Tout  membre du Bureau de  l'Association doit demissioner de son poste si  ses 

cervi co s ne   sont  plus requis  par son organisation.    Sa démission est   considérée  comme 

acceptée quand il  aura dûment  reni s .'<. l'organisation membre  qu'il   représentait tout 

ce cfai  appartetiait à l'Association et  qui  était en sa possession. 

A« LE COMITE EXECUTIF 

Article % 

Outre les attributions qui lui  sont  dévolues en vertu des Statuts de l'Association, 

le  Comité exécutif  : 

a) Passe    en revue,   étudie et approuve au besoin toute proposition du Secrétaire 

général relative aux investissements à court  et L long terme,  et fait de3 

recommandations à l'Assemblée générale sur toute modification concernant  le 

barème des contributions et   la  création d'un fonds de réserve  ou de tout  autre 

fonds spécial  entraînant un nouvel engagement   financier de  la part des Membres. 

b) Examine et  soumet à  l'Assemblée générale tout  projet d'accord ou de  convention 

entre l'Association et un pays,   d'une part,   ou entre l'Association et une 

organisation internationale,   d'autre part. 

c) Crée    des sous-comités pour le   conseiller sur tous les aspects de ses travaux 

et des travaux de  l'Association. 

XI.    IJBiERIB DU BUREAU 

Article ¿X 

Si  un membre du Bureau de  l'Association n'est plus employé par son organisation 

celle-ci  doit  en informer le  Secrétariat  et veiller à  ce  que l'intéressé lui  remette  tout 

ce qui  appartient <>. l'Association. 
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HI.    SECRETAIRE GENERAL ¡JT SECRETARIAT 

Article JjO 

La durée du mandat du Seorétaire général est fixée par l'Assemblée générale» 

Article 59 

Le Secrétaire général  convoque,  L la demande du Président,  les sessions de l'Assemblai 

générale,   les réunions du Comité  exécutif et  de toute autre Commission,  Comité et 

SOUR—Comité  créés par l'Association,  et applique  les décisions prises par ces organes« 

Article 60 

A la demande du Comité exécutif, le Secrétaire général  crée une  commission 

ad hoc d'experts pour préparer des études sur toute question importante, susceptibles 

d'être utiles à l'Association» 

Article 61 

Le Secrétaire général soumet au Comité exécutif pour approbation, les projets de 

proposition sur le barème des salaires, les conditions de recrutement et de service du 

personnel et sur la structure générale des services administratifs et technique! de 

1'Association« 

Article 62 

Avec l'approbation du Comité exécutif,   le Secrétaire général élabore,  le cas 

échéant,  un règlement du personnel. 

Article 63 

Dans la mesure du possible,   le Secrétaire général assure  la publication des offres 

d'emploi  et recrute par concours  les candidats qu'il juge les plus aptes à remplir les 

postes vacants.    Pour les postes autres que  ceux de la catégorie des services généraux, 

le Secrétaire général sollicite  des candidatures de tous les pays africains,   spécialement 

'des pays dans lesquels se trouvent des organisations membres,   et  soumet leur 

candidature à l'approbation du Gomitò exécutifs    Pour tous les autres postes,  il est 

•chargé de la sélection du personnel. 
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Artide 64 

Le Secrétaire    général peut îtommer,  à titre temporaire, un membre  de son personnel 

pour assurer 1'interim pendant  son absence.    Il en informe  le Comité exécutif» 

Article 6J3 

Le Secrétaire  général ou tout membre du Secrétariat  désigné par lui doit, à la 

ieuande de  l'Assemblée générale du Cor.dté exécutif ou de  tout autre organe établi par 

l'Asseublée générale ou le Comité exécutif,   faire un rapport  oral ou écrit  sur toute 

-fueution en discussion« 

Arj,jj3le__6o 

nous la direction du Secrétariat  j«: né rai, il  appartient au Secrétariat de recevoir, 

de traduire et  de  distribuer les documents,   les rapports  et  les résolutions de 

l'Assemblée  -onerale et  de ses comités;   il assure la rédaction et la distribution des 

comptée rendus des  réunions,  la contsrvation des documents et des procès-verbaux et 

remplit toute fonction crue l'Assemblée  veut  bien lui  confier» 

XIII.     COHITZS AD HOC 

L'Association peut  créer des no. lit es ad hoc et des .groupes de travail temporaires 

si >>•-:.   est.     Ces   comités ou groupes de travail adoptent leur propre méthode de 

travail. 

XIV.    ^^^_^^l^}^jy^^^^M^^Ê. 

Article oO 

Les prévisions budgétaires de l'Association pour un exercice financier font état 

des ressources  et des dépenses pendant   la période  considérée et sont  établies dans 

la monnaie fixée  par l'Assemblée générale  qui  peut,  de temps en temps,   changer l'unité 

de  compte.    L'Association prépare  son budget  annuellement» 
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Article 69 

Les prévisions budgétaires ooraportent deux parties : une partie couvrant 

l'administration de l'Association et l'autre, les programmes techniques«   Elles sont 

accompagnées au besoin de notes explicatives. 

Article 70 

Les prévisions budgétaires mises au point et éventuellement annotées par le 

Coraité exécutif,  sont communiquées à tous les Membres 30 jours au' moixHKavini 

l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée générale» 

Article 71 

Le Secrétaire général soumet au Comité exécutif pour examen et approbation toute 

prévision de dépense supplémentaire destinée à couvrir des dépenses imprévues« 

Artide 72 

L'approbation du Budget par l'Assemblée générale autorise le Secrétaire général 

à faire face à des obligations et à engager des dépenses conformément au règlement 

financier de l'Association et sous le contrôle du Comité exécutif« 

Article 73 

Au début de chaque année budgétaire, le Secrétaire général informe les Membres de 

la contribution qu'ils auront à verser pendant l'année en cours et de toute autre 

cotisation qui n'aurait pas été payée. 

Article 74 

Avec l'approbation du Comité exécutif, le Secrétaire général ouvre des comptes 

en banque permanents au siège du Secrétariat et des comptes temporaires ailleurs, si 

besoin en est« 

Article 75 

Le Secrétaire général est habilité à confier à un fonctionnaire qualifié du 

Secrétariat certaine de ses pouvoirs, s'il l'estime nécessaire, pour assurer la mise 

en applioation du règlement financier de l'Association« 
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Article 7^ 

Après examen de soumissions reçues h. la suite d'un appel d'offres compétitives, 

le Comité executif recommande à l'Assemblée ¿énérale pour approbation,  un bureau ou un 

groupe d'experts_comptables indépendant.    L'Association conclut un contrat avec les 

comptables choisis par l'Assemblée  ^añórale pour contrôler les livres de comptes 

de l'Association afin de s'assurer de leur conformato avec le budget approuvé et le 

règlement financier de l'Association, 

Article 77 

Outre la certification des comptes, les commissaires aux comptes peuvent faire 

toute observation qu'ils jugent utile sur le règlement financier,  le système comptable 

et le contrôle interne« 

Article 7o 

Les commissaires aux comptes  soumettent au Président leurs rapports sur la gestion 

financière de l'Association pour l'exercice écoule,  au plus tard,  le  30 avril de l'année qui 

suit  l'exercice auquel se rapportent  lec compteE» 

Article 79 

Le Secrétaire général peut, le oas échéant, Stre invité à formuler de« observations 

et a fournir des explications sur les rapports des commissaires aux comptes» 

Article 80 

Le Comité exécutif, à son tour,  soumet pour étude aux îiembres de l'Association 

lesdits documents accompagnés, s'il y a lieu, d«obe«rv»tiana st d« recommandations. 
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